
meines évocations qui sont maintenant pourvus
par la Loi, pour entendre et déterininer- les ac-
tions dans les-ternies Inférieurs des Cours du
Banc du Roi, et dans la Cour Provinidale du
District des Trois-Rivières respectivement.

XIII. Et qu'il -soit deplus statué par l'au-
torité susdite, que les Juges des Cours de Dis-
trict établie par le présent, auront, posséderont
et exerceront, et chacun d'eux, dans les limites
de -leurs Juridictions, respectives, 'plein pour-
voir et autorité, tant en Cour que hors d'icelle,
pendant les Termes ou vacation, et dans toute
Session de circuit ci-après mentionnée, d'adnii-
nistrer dans tous les cas le serment aux experts,
nommés pour servir comme tels, par aucune
Cour, . ou par les parties dans aucun cas, d'ad.-
ministrer, dans tous les cas, le serment aux té-
moins à être examinés en présence d'experts ou
d'arbitres, nommés:comme tels par toute Cour
ou par les parties dans aucun cas et de prendre
des affidavits et des dépositions qui doivent etre
lus dans aucune Cour de Juridiction Civiles ou
Criminelles en cette Province, .et ils auront aussi,..
-posséderont et exerceront plein pouvoir et au-
torité de faire toutes choses requises-par la loi
pour l'élection et la. nomination de Tuteurs,
Gardiens et Curateurs dans tous -les cas, le pro-
batedes Testamens et Ordonnances de dernière
volonté, les attestations de comptes et la cla-
ture, des inventaires, conformément- à la Loi.
Et. à cette fin ils auront aussi et exerceront le
même pouvoir et autorité, de nommer des No-
taires pour recevoir les avis de Parens,. et de les
homologuer lorsque donnés, que ceux dont les
Juges dés Cours alors existantes de la Cour du
Banc du Roi étoient revetus par la Loi,, lors de
la passation de cet Acte.

XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus
statué par-l'autorité susdite, que tous et chaque
Acte qui aura été exécuté en vertu de ce statut,
par ou devant aucun Juge d'aucune Cour de
District, ainsi que tous et chaque papier et in-
strumens par écrit qui y seront relatifs, et aux-
quels il sera référé, seront dëlivrés par tel Juge
dans le Bureau du Protonotaire de la division
de la Cour des. Plaidôyers Communs ou Civils
établie par.le présent, pour le District dans le-
quel tel acte sera exécuté, et ils y. seront dépo-
sés et y resteront de r.ecordpour toujours.

X.V Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
lité susdite, qu'il sera et pourra être loisible à
la CourÉ des Plaidoyers Communs ou Civils con-
stituée par le présent et aux Juges d'icelle, dans
chacune des divisions de la dite Coiur des llai.
doyersCommuns, séparéinent et re'pectivemdut
de nommer dans chacun des Districts de cette Pro-
vince,éparémentc respectivement teis et autant
de personnes propres et .o5venablës.q i seront
Avocats ou Notaires dûment admis coîmne tels
pour être Comnissaires de la Cour de4 Plaido-
.,ers Communs..no Civil par le résént consti-
tuée, et tels Commissaires ainsi nommes et cha-


